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Résumé 

Le présent document donne un aperçu des évaluations des résultats pour l’exercice 
biennal 2008-2009, notamment l’auto-évaluation et les évaluations biennales de la CEE. 

 Étant donné que les évaluations pour l’exercice biennal 2008-2009 ne seront pas achevées 
pour la session d’octobre 2009 du Comité du bois, le secrétariat propose que le Bureau 
commun, chargé de superviser la mise en œuvre du programme de travail, procède à cette 
évaluation à sa première réunion de 2010. Celle-ci sera fondée sur le cadre d’évaluation des 
résultats pour chaque groupe d’activité, approuvé par le Comité à sa soixante-cinquième 
session. 

 Il sera également demandé au Bureau d’examiner le cadre d’évaluation des résultats du 
programme par groupe d’activité pour l’exercice biennal 2010-2011 et de formuler des 
observations à cet égard, sur la base d’un projet de texte établi par le secrétariat. Conformément 
à la procédure proposée, le nouveau cadre d’évaluation biennale pour 2010-2011 serait alors 
approuvé par le Comité à sa prochaine réunion en 2010.  

 Le Comité du bois est invité à examiner et à approuver la procédure proposée. 
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I.  INTRODUCTION 

1. Comme chaque année, le Comité du bois est informé des différentes évaluations qui ont été 
ou seront réalisées afin d’évaluer les résultats du sous-programme de la CEE sur le bois et la 
foresterie. Comme le Comité l’a demandé à sa soixante-sixième session (ECE/TIM/2008/9), la 
présente note d’information donne un aperçu des prochaines évaluations des résultats et de la 
procédure correspondante. 

II.  AUTO-ÉVALUATIONS DES PROGRAMMES 

2. Dans le cadre du processus d’évaluation à l’échelle du système des Nations Unies, des 
auto-évaluations sont réalisée au cours de chaque exercice biennal en vue de s’assurer que les 
activités entreprises au titre du sous-programme correspondent bien aux objectifs fixés et aux 
besoins des États membres, des parties prenantes et des clients. Pour l’exercice 
biennal 2008-2009, il a été décidé d’examiner le processus d’élaboration, le contenu, la diffusion 
et l’utilisation du rapport CMPFE/CEE/FAO 2007 sur l’état des forêts d’Europe. 

3. Le rapport 2007 sur l’état des forêts d’Europe est la livraison la plus récente dans la série 
des évaluations des ressources forestières européennes, établie sous les auspices de la CEE/FAO 
et de la Conférence ministérielle pour la protection des forêts en Europe (CMPFE). Il est 
considéré comme l’évaluation la plus complète et la plus à jour des forêts et de la gestion 
forestière en Europe. Pour la première fois, toutes les données recueillies aux fins de 
l’établissement du rapport ont été mises à la disposition du public dans une base de données en 
ligne. Le processus préparatoire de la nouvelle version du rapport, qui sera présentée à la 
prochaine Conférence ministérielle pour la protection des forêts en Europe, a déjà débuté. Dans 
l’optique du prochain rapport, il est donc essentiel d’analyser ces préparatifs et de déterminer qui 
sont les utilisateurs du rapport, ce qu’ils en pensent et quelle utilisation est faite des données 
recueillies.  

4. L’auto-évaluation consiste à recueillir les avis des correspondants nationaux, des acteurs 
du rapport, des chercheurs et d’autres utilisateurs sur la qualité et l’intérêt du rapport. Diverses 
méthodes peuvent être employées à cet effet, qu’il s’agisse d’échanges de vues lors de réunions, 
de questionnaires ou d’entretiens. L’Équipe de spécialistes CEE/FAO de la surveillance de la 
gestion durable des forêts et le Groupe de travail mixte FAO/CEE de l’économie forestière et des 
statistiques des forêts ont formulé des observations sur le processus préparatoire et sur le rapport 
proprement dit lors de leurs réunions tenues en 2008 et 2009. Des statistiques sur la diffusion de 
la publication et le nombre de téléchargements des données de base à partir du site Web du 
Comité du bois et de la Commission européenne des forêts viendront compléter le processus 
d’examen. 

5. Le rapport final de cette auto-évaluation, qui devrait être achevé en décembre 2009, sera 
probablement la principale source d’information pour l’organisation du processus de 
communication des données en vue de la prochaine Conférence ministérielle, notamment 
l’établissement du rapport sur l’état des forêts d’Europe, son contenu, sa diffusion et la base de 
données s’y rapportant. Il sera transmis à l’Équipe de spécialistes de la surveillance de la gestion 
durable des forêts, au Groupe consultatif sur l’élaboration du rapport «État des forêts en Europe» 
et au Bureau commun du Comité du bois et de la Commission européenne des forêts. Même si 
l’auto-évaluation met l’accent sur l’examen de l’établissement des rapports à l’échelle 
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paneuropéenne, son résultat présente un intérêt beaucoup plus général. Les informations 
recueillies contribueront à améliorer la qualité et la portée d’autres documents établis par la 
Section du bois ainsi que d’autres rapports nationaux et internationaux concernant les critères et 
les indicateurs relatifs à la gestion durable des forêts.  

III.  ÉVALUATIONS BIENNALES DE LA CEE 

6. À sa soixante-cinquième session, le Comité du bois a approuvé le cadre applicable aux 
évaluations biennales pour 2008-2009, décomposé en cinq groupes d’activité pour lesquels 
étaient définis les réalisations escomptées et des indicateurs de résultats. Les groupes retenus 
correspondaient aux domaines d’activité du programme, à savoir: «marchés et statistiques», 
«évaluation des ressources forestières», «questions de politique générale et questions 
intersectorielles» et «perspectives du secteur forestier», en sus des activités de renforcement des 
capacités axées sur la gestion durable des forêts. Le domaine d’activité 4 («aspects sociaux et 
culturels»), principalement mis en œuvre par des organisations partenaires telles que le Réseau 
commun d’experts chargé de mettre en œuvre la gestion viable des forêts, n’est pas pris en 
compte.  

7. Au vu de l’expérience fournie par d’autres comités sectoriels, le secrétariat propose qu’il 
soit demandé au Bureau commun du Comité du bois et de la Commission européenne des forêts, 
qui est chargé de superviser la mise en œuvre du programme de travail, d’examiner, à sa 
première réunion de 2010, les réalisations obtenues au titre de chaque groupe d’activité. À cette 
occasion, le Bureau devra passer en revue les éléments d’évaluation clefs, à savoir la pertinence, 
l’efficacité, l’impact et la productivité. Cet examen reposera sur le compte rendu des réalisations 
établi par le secrétariat pour chaque groupe d’activité à la fin de 2009, sur la base du cadre 
approuvé par le Comité à sa soixante-cinquième session. Il sera également demandé au Bureau 
d’examiner le cadre d’évaluation des résultats du programme par groupe d’activité pour 
l’exercice biennal 2010-2011 et de formuler des observations à cet égard, sur la base d’un projet 
de texte établi par le secrétariat. 

8. Le secrétariat propose que les résultats de l’examen réalisé par le Bureau et le cadre 
d’évaluation des résultats par groupe d’activité envisagé pour les évaluations biennales 
de 2010-2011 soient communiqués au Comité du bois par écrit avant sa prochaine session, 
en vue de leur approbation officielle en octobre 2010. Le Comité est invité à examiner et 
approuver la procédure proposée. 
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